MAJ 20260527
MODÈLE DE DÉLIBÉRATION
PORTANT CRÉATION D’UN EMPLOI PERMANENT
AU TABLEAU DES EFFECTIFS
À TEMPS COMPLET / NON COMPLET

L’organe délibérant, 
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L. 313-1 et suivants ;
Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet (à supprimer si l’emploi est à temps complet) ;
Vu le décret n°…….. du ………. portant statut particulier du cadre d’emplois des ………. ;

Pour les catégories A et B (à supprimer si emploi créé de catégorie C) : 
Vu le décret n°…….. du ………. portant échelonnement indiciaire applicable aux ……. [cadre d’emplois].......... ;

Pour les emplois de catégorie C (à supprimer si emploi créé de catégorie A ou B) :
Vu le décret n° 2016-596 du 12 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique territoriale ; 
Vu le décret n° 2016-604 du 12 mai 2016 fixant les différentes échelles de rémunération pour les fonctionnaires de la catégorie C de la fonction publique territoriale ;

Considérant que, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par leur organe délibérant, dont la délibération détermine le grade ou, le cas échéant, les grades correspondant à l’emploi créé ;
Considérant que, les besoins du service nécessitent la création d’un emploi permanent de ………..[intitulé du poste] ……. correspondant au grade ……..[intitulé du grade] …….., relevant du cadre d’emplois de ……. [cadre d’emplois].......... pour une quotité horaire correspondant à …/35ème (1);
Considérant que, conformément à l’article L. 332-14 du code général de la fonction publique, en cas de recrutement infructueux d’un fonctionnaire selon la procédure dudit code, un agent contractuel pourra occuper cet emploi afin de faire face à une vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire territoriale pour une durée d’un an, renouvelable une seule fois pour la même durée, selon les conditions de rémunération correspondantes à l’échelle indiciaire du grade, ou les échelles indiciaires du cadre d’emplois si le profil de l’agent recruté pour assurer le remplacement, notamment ses diplômes, qualifications et expériences, le justifient, sans que toutefois celle-ci soit manifestement disproportionnée (2) ;
Considérant que, conformément à l’article L. 332-13 du code général de la fonction publique, en cas d’indisponibilité temporaire de l’agent recruté sur cet emploi permanent et afin d’assurer la continuité du service public, un agent contractuel de remplacement pourra être recruté sur le grade occupé par l’agent momentanément indisponible, selon les conditions de rémunération correspondantes à l’échelle indiciaire de son grade, ou les échelles indiciaires du cadre d’emplois si le profil de l’agent recruté pour assurer le remplacement, notamment ses diplômes, qualifications et expériences, le justifient, sans que toutefois celle-ci soit manifestement disproportionnée (3) ;

[bookmark: _Hlk229557464]Après en avoir délibéré à [résultat du vote] des membres présents ou représentés ;
DÉCIDE
· DE CRÉER, à compter du …[date postérieure à la délibération]….., au tableau des effectifs de la collectivité / l’établissement un emploi de ………..[intitulé du poste]……. correspondant au grade ……..[intitulé du grade]…….., pour une quotité horaire correspondant à …/35ème (4) ;
· DE DIRE que cet emploi pourra être occupé par un agent contractuel selon les dispositions précitées du CGFP ;
· D’INSCRIRE les crédits nécessaires au budget principal / annexe de la collectivité / de l’établissement ;
· DE DIRE que Mme / M. l’autorité territoriale est chargé(e) de prendre toutes les mesures nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération. 


Fait à ……………………, 
le ………………………..,

Le/la [autorité territoriale], 

[NOM Prénom]

Le / La Maire / Le/la Président(e)
· certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de l’acte, 
· informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Bordeaux dans un délai de 2 mois à compter de sa réception par le représentant de l'État et sa publication. Le Tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

(1) (4) Pour les professeurs d’enseignement artistique et les assistants d’enseignement artistique, conformément à leurs statuts particuliers, la durée légale du travail est respectivement de 16 heures hebdomadaire (.../16ème) et 20 heures hebdomadaire (.../20ème). 

(2) (3) Le juge administratif en cas de recours, vérifie l’absence d’erreur manifeste d’appréciation. 
La rémunération du contractuel devant d’une part respecter le principe de parité et, d’autre part ne pas être disproportionnée notamment au vu des éléments suivants : 
- les fonctions occupées par l’agent, 
- la qualification requise pour les exercer, 
- la qualification et l’expérience de l’agent de remplacement,
(Voir en ce sens Conseil d’État, 30 décembre 2013, req. N°348057). 
